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>> Définition de la pleine terre

« Surface non construite constituée de 
terre, permettant l’écoulement des eaux 
vers la nappe phréatique et devant accueillir 
des plantations. Le passage des réseaux 
(électricité, eaux usées et potables...) est 
admis. »

à intégrer au lexique

>> Règle sur la pleine terre

« L’intégralité de la surface des espaces 
de pleine terre doit être obligatoirement 
végétalisée et plantée. »

propositions à intégrer dans son PLU(i)

Calcul de la surface éco-aménagée :

Pleine terre : 113 m² x 1 = 113
+ 2 arbres de haute tige : + 0,04
+ chemin semi-perméable : 22 m² x 0,3 = 6,6
+ zone de stationnement en surface semi-
ouverte : 25 m² x 0,5 = 12,5
Total = 132,14

CBS = 132,14 / 250 = 0,53

*Attention à bien définir 
l'application de la règle à 
l'unité foncière soit lot par 
lot pour éviter les permis en 
tranche qui se feront sur les 
surfaces de CBS ou de PLT.

Surface éco-aménagée 
Surface de l’unité foncière

CBS =

Surface espaces en pleine terre 
Surface de l’unité foncière

PLT =

Une ville souhaite définir un CBS minimal de 0.4.

Calcul pour une parcelle* de 250 m² (emprise au sol 
du bâtiment de 90 m²) :

Comment appliquer le CBS ?

Ratio = 0 Ratio = 0.5

Ratio = 1 Ratio = 0.3 Bonus *= + 0.02Ratio = 0.3
Voire 0.2, car pas de 

végétation

Surface imperméable
Surface semi-

ouverte

Espace vert en 
pleine terre

Façades et treilles 
végétalisées

Arbre de première ou 
deuxième grandeurSurface semi-perméable

CBS difficile à tenir en ZAE, 
prévoir la question des mutations

ordres
de grandeur PLT CBS

Zone dense

Centre-bourg, linéaire 
le long d'une voie...

Première couronne, 
faubourg

Zone pavillonnaire

Zone économique

0 à 0.2 0.2 à 0.4

0.3 à 0.5 0.4 à 0.6

0.2 à 0.4 0.3 à 0.5

0.2 à 0.4 0.3 à 0.5

>> Pour aller plus loin

« Au moins la moitié de la surface totale 
en pleine terre doit être réalisée d’un seul tenant.

Toutefois, alors même qu’ils ne sont pas 
comptabilisés dans la surface de pleine terre, les 
cheminements piétons ne sont pas considérés 
comme constituant une interruption dudit tenant, 
dès lors qu’ils sont réalisés avec des matériaux 
assurant la perméabilité de leur emprise.

Les zones de stationnement ne constituent en 
aucun cas de la pleine terre. »

Exemples de ratios par type de végétalisation :

Exemples de ratios par type de tissu urbain :Cas pratique de calcul de CBS :

Ordres de grandeur proposés à titre indicatif. Les ratios 
doivent être précisés localement pour tout projet de PLU(i) 

à intégrer au règlement

Noue plantée

4
traitement des limites - 
les clôtures

Objectifs 

•	 Faire des limites séparatives des 
supports de biodiversité et de 
rafraîchissement urbain, par leur 
végétalisation ;

•	 Permettre la circulation de la petite 
faune de parcelle en parcelle ;

•	 Travailler la qualité paysagère des 
limites entre espace public et privé.

éléments à intégrer à la règle

•	 Installer des clôtures perméables en 
délimitation des parcelles ;

•	 Possibilité de préciser "clôtures 
poreuses permettant le passage de la 
petite faune" ;

•	 Doubler les clôtures par une haie 
plurispécifique ou la plantation de 
grimpantes ;

•	 Avoir recours à des essences locales 
listées dans l'annexe des essences 
végétales recommandées » cf. page 
ci-après.

Exemples de schémas pouvant être intégrés au règlement du PLU(i) :

propositions à intégrer dans 
son PLU(i)

>> Règles sur le traitement des limites
à intégrer au règlement

« Le long d’une voie ou emprise publique :

Les clôtures sont constituées d’un dispositif 
rigide à claire-voie, de type barreaudage, 
surmontant un mur bahut, d’une hauteur 
comprise entre 0.60 et 0.80 mètre (sauf 
dispositions contraires liées à la prise 
en compte du risque inondation). Les 
clôtures doivent être doublées d’une 
haie ou de plantes grimpantes.

Les clôtures constituées de murs pleins ne 
sont pas autorisées, sauf :

•	 lorsqu’elles sont implantées dans le 
prolongement d’un mur en pierre 
existant sur la parcelle contiguë et 
réalisées avec un matériau et un 
aspect similaires ;

•	 dans le cas d’exigences de sûreté 
publique, dûment justifiées, liées au 
fonctionnement d’un équipement. »

« En limite séparative : 

Les clôtures sont constituées d’un mur, 
d’un grillage ou d’un dispositif rigide 
à claire-voie de type barreaudage, 
surmontant ou non un mur bahut.

Il est recommandé de doubler les clôtures 
par une haie ou des plantes grimpantes. 
Les haies doivent être composées de 
plusieurs essences adaptées au climat 
local, nécessitant peu d’eau et non 
invasives. Les haies mono-spécifiques sont 
interdites.

L’utilisation de panneaux, palissades et 
autres brise-vue de type haies artificielles, 
bâches en plastique apposés sur les 
clôtures est interdite.

« Pour toute clôture : 

Les clôtures devront présenter des 
trouées permettant le passage de la petite 
faune (grillage ou barreaudage à large 
maille ou création d’un passage au pied 
des clôtures d’une taille minimale de 10 x 
10 cm tous les 100 mètres). Il est exigé, a 
minima, la création d’une trouée par unité 
foncière. »

R
èg

le
m

en
t é

cr
it

- 
En

 fa
ve

ur
 d

e 
la

 n
at

ur
e 

-

C
  A

U
R
A
V

C  AURAV
C  AURAV

* le bonus est valable pour 
les arbres qui viennent 
en plus des obligations 

règlementaires. 
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5 annexe - essences 
végétales recommandées

Liste végétaux déconseillés 

Flore envahissante

Liste de végétaux déconseillés pour leur caractère invasif (supplante la flore spontanée) à degré élevé 

ou modéré en région PACA. 

Listing complémentaire disponible dans l’outil «planterlocal84».

Acacia dealbata

Acer negundo

Ailanthus altissima

Ambrosia artemisiifolia

Amorpha fruticosa

Artemisia verlotiorum

Baccharis halimifolia

Bidens frondosa

Buddleja davidii

Carpobrotus acinaciformis

Carpobrotus edulis

Cortaderia selloana

Cyperus eragrostis

Helianthus spp

Lapsana communis

Ludwigia peploides

Medicago arborea

Opuntia ficus-indica

Opuntia stricta

Oxalis pes-caprae

Paspalum distichum

Robinia pseudoacacia

Solidago gigantea

Symphyotrichum x salignum

Mimosa argenté

Erable negundo

Ailante

Ambroisie à feuilles d’armoise

Amorphe buissonnante

Armoise des Frères Verlot

Séneçon en arbre

Bident à fruits noirs

Buddleja du père David

Griffe de sorcière

Griffe de sorcière

Herbe de la Pampa

Souchet robuste

Topinambour

Lapsane intermédiaire

Jussie rampante

Luzerne arborescente

Figuier de Barbarie

Oponce

Oxalis pied-de-chèvre

Paspale à deux épis

Robinier faux-acacia

Tête d’or

Aster à feuilles de saule

Nom latin
Nom français Agave americana

Amaranthus spp

Artemisia annua

Atriplex halimus

Azolla filiculoides

Berteroa incana

Bromus catharticus

Bunias orientalis

Cedrus atlantica

Chenopodium ambrosioides

Conyza spp.

Crepis bursifolia

Datura stramonium

Erigeron annuus

Euphorbia spp

Ligustrum lucidum

Matricaria discoidea

Nothoscordum borbonicum

Oxalis articulata

Panicum capillare

Parthenocissus inserta

Paspalum dilatatum

Phytolacca americana

Pinus nigra

Pittosporum tobira

Platanus x

Pyracantha coccinea

Senecio inaequidens

Solanum chenopodioides

Sorghum halepense

Symphyotrichum squamatum

Veronica persica

Vitis rupestris

Xanthium orientale

Xanthium spinosum

Yucca gloriosa

Nom latin
Nom français

Agave d’Amérique

Amarante

Armoise annuelle

Arroche halime

Azolla fausse-fougère

Alysson blanc

Brome purgatif

Bunias d’Orient

Cèdre de l’Atlas

Chénopode fausse-ambroisie

Vergerette

Crépide à feuilles de capselle

Datura officinale

Vergerette annuelle

Euphorbes exotiques

Troène luisant

Matricaire fausse-camomille

Ail de Naples

Oxalis articulé

Millet capillaire

Vigne-vierge commune

Paspale dilaté

Raisin d’Amérique

Pin noir d’Autriche

Arbre des Hottentots

Platane d’Espagne

Buisson ardent

Séneçon sud-africain

Morelle faux chénopode

Sorgho d’Alep

Aster écailleux

Véronique de Perse

Vigne des rochers

Lampourde à gros fruits

Lampourde épineuse

Yucca

Dégré élevé

Dégré modéré

Objectifs 

Afin de promouvoir l’intégration de la 
flore locale dans les projets, limiter 
les espèces invasives ou avec un 
potentiel allergisant et garantir des 
aménagements paysagers durables, il 
est possible d’annexer au PLU des fiches 
de végétaux conseillés et déconseillés 
pour l’ensemble des végétaux (arbres, 
arbustes, vivaces…) et en particulier 
les végétaux utilisés pour les toitures 
végétalisées (dont les propriétés doivent 
permettre de résister à des conditions 
extrêmes).

éléments à intégrer à l'annexe

•	 Liste d'essences conseillées en 
cohérence avec les règles du PLU et 
par strate végétale : arbres de 1e, 
2e et 3e grandeur, arbustes, plantes 
herbacées / vivaces, grimpantes, 
plantes pour toitures végétalisées ;

•	 Liste des essences déconseillées : 
flore envahissante et allergène.

40 à 50 cm

minim
um

4
0 

à 
50
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m

m
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um

5 à 10 cm

Protection du pied de
la plante grimpante

Support pour guider
la plante grimpante

fixé sur la façade

En parallèle du PLU(i), développer le permis de végétaliser

La végétalisation participative est un levier pour renforcer 
aisément la présence de nature en ville :

Des aménagements qui peuvent être 
très simples et économiques :

Exemples de plantes grimpantes adaptées au climat du bassin de vie d'Avignon :

Akebia quinata
Akébie

Campsis radicans
Bigogne de Virginie

Lonicera japonica
Chèvrefeuille du Japon

Trachelospernum jasminoïdes 
Jasmin étoilé

Il permet de végétaliser rapidement les façades d'une rue à moindre coût et travaux 
(grimpantes à prioriser), d'impliquer les habitants dans leur cadre de vie et de limiter 
l'intervention des services techniques (entretien, arrosage). Cette démarche nécessite un 
encadrement local : mise à disposition d'un guide et d'une liste de plantes conseillées, suivi 
des projets...

Pour aller plus loin

Élaborer une charte de l'arbre qui définira 
notamment les bonnes conditions de 
plantation et d'entretien des arbres.

Liste végétaux conseillés Arbres

Liste de végétaux conseillés, favorisant la flore vasculaire du Vaucluse et privilégiant des essences rustiques 

(-15°C à minima), résistantes au vent et à la sècheresse (hormis les essences de milieu humide). 

Listing élargi disponible dans l’outil «planterlocal».

Arbres d’alignement

Acer opalus 
Fraxinus angustifolia Fraxinus ornus Melia azedarach Morus alba 

Morus bombycis Morus kagayamae Morus nigra 
Ostrya carpinifolia Platanus Platanor «Vallis Clausa» Quercus ilex Quercus pubescens Sophora japonica Tilia cordata Tilia platyphyllos Tilia tomentosa Ulmus LUTECE® Zelkova carpinifolia 

Érable à feuilles d’obierFrêne à feuilles étroitesFrêne à fleursMargousier
Mûrier blanc
Mûrier à feuilles de plataneMûrier à feuilles de platanesMûrier noir

Charme houblonPlatane résistant «Vallis clausa»Chêne vert
Chêne pubescensSophora du JaponTilleul  à petites feuillesTilleul à grandes feuillesTilleul argentéOrme résistantOrme de Sibérie

Nom latin
Nom français

Arbre de ripisylve (milieu humide)
Alnus cordata Alnus glutinosa Alnus serrulata Corylus avellana Corylus colurna Populus alba Populus nigra Quercus robur Salix alba 

Salix babilonica Salix caprea Salix purpurea 

Nom latin
Nom français
Aulne de CorseAulne noir

Aulne lisse
Noisetier
Noisetier de ByzancePeuplier blancPeuplier noir

Chêne pédonculéSaule blanc
Saule pleureurSaule marsaultOsier pourpre 

Arbre à petit et moyen développement* 
Acer monspessulanum Albizia julibrissin Broussonetia papyrifera Catalpa bignonioides Celtis occidentalis Cercis siliquastrum Cupressus sempervirens ‘Stricta’Fraxinus ornus Gleditsia triacanthos ‘Inermis’Laburnum anagyroidesMaclura pomifera Melia azedarach Olea europaea ‘Cypressino’Olea europaea ‘Litlle Ollie’Olea europaea var. sylvestrisSophora japonica ‘pendula’Sorbus aria 

Sorbus domestica 

Nom latin
Nom françaisErable de MontpellierAlbizier

Mûrier à papierCatalpa
Micocoulier de VirginieArbre de JudéeCyprès de Provence ‘Stricta’Frêne à fleursFévier d’AmériqueCytise faux ébénierOranger des OsagesMargousier

Olivier pyramidalOlivier ‘Little Ollie’Olivier sauvageSophora du Japon «pleureur»Alisier blancCormier

Arbre fruitier

Corylus avellana Corylus colurna Cydonia oblonga Diospiros kaki Eriobotrya japonica Ficus carica 
Morus alba 
Morus kagayamae Morus nigra 

Prunus armeniaca Prunus dulcis Prunus mahaleb Pyrus spinosa Ziziphus jujuba 

Nom latin
Nom français
Noisetier
Noisetier de ByzanceCognassier

Kaki
Néflier du japonFiguier

Mûrier blancMûrier à feuilles de platanesMûrier noirAbricotier
Amandier
Cerisier de Sainte LuciePoirier à feuilles d’amandierJujubier* hauteur adulte = 15m maximum

 de première grandeur 

de deuxième et troisième grandeur

Source : AURAV

Les modalités d’habiter sont en 
perpétuelle évolution, influencée par 
les aspirations, les parcours de vie et 
les générations. Un parcours résidentiel 
peut se traduire par un changement 
de logement, ajusté aux différentes 
situations de vie, tandis que les terrains 
et les habitations elles-mêmes peuvent 
évoluer et s’adapter aux besoins des 
habitants. Il est donc essentiel que les 
tissus urbains soient capables de se 
transformer en continu, afin de répondre 
aux exigences variées et en constante 
mutation des populations. 
 
Cependant, ces évolutions, qu’elles 
soient individuelles ou sociétales, doivent 
être conciliées avec la préservation du 
patrimoine bâti et de l’environnement. 
Le défi réside dans la capacité à 
permettre la concrétisation des 
projets des uns, sans perturber la 
qualité de vie des autres. 

Dans cette optique, l’intégration d’une 
OAP thématique au sein des Plans Locaux 
d’Urbanisme des communes s’impose 
comme une démarche indispensable 
pour encadrer cette densification, tout en 
garantissant une évolution du territoire à 
la fois harmonieuse et anticipée. 
 
Ainsi, comme évoqué en introduction 
de ce document, la densification douce 
peut favoriser la mixité en intégrant des 
logements de différentes typologies dans 
des quartiers existants, sans altérer le 
tissu social.
Aussi, si elle est bien encadrée, elle 
permet de maintenir le caractère 
historique et patrimonial d'un quartier 
tout en l'adaptant aux besoins 
contemporains.
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d'aménagement et de 
programmation (OAP)
Comment sensibiliser les habitants à la 
densification douce 

Source : AURAV, Commune du Gard Rhodanien



... des projets variés qui permettent de :
> construire de nouveaux logements ;
> accueillir ou maintenir des populations 
sur la commune ; 
> répondre, en partie, aux besoins des 
jeunes ménages ;
> introduire de petites activités 
(sans nuisances) dans des tissus 
exclusivement résidentiels.
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Rabiah : " j'aimerai tellement 
transformer le RDC de notre 

maison familiale pour installer une 
crèche. On pourrait partager le 

jardin et utiliser l'espace côté rue 
pour le stationnement. 

Béa : " mon fils cherche une 
maison où il peut développer son 
activité de menuisier, alors je lui 
ai proposé de faire construire sur  
mon terrain, il trouve cela super 
et moi je peux voir mes petits 

enfants !

Alexander et Mariette : " 
notre neveu est très attaché à la 
commune et ça fait trois ans qu'il 
est à la recherche d'un terrain à 
construire pour sa petite famille. 
Nous réfléchissons à détacher 

notre fond de parcelle. 

OAP


 Maurice : " lorsque nous avons mis en 
vente notre maison, un promoteur nous 

a contactés pour construire un petit 
immeuble. Après de longues réflexions, 
nous avons décidé de détacher l'arrière 
de la parcelle et rester ici. Il n'y aura 

pas de fenêtres au nord, nous ne 
serons pas gênés ! 

Béa : " récemment un 
promoteur m'a contacté, il 
aurait besoin de quelques 

m² de mon jardin pour 
réaliser les parkings  pour 

des logements collectifs qu'il 
souhaite réaliser en face. 

Cette vente permettra d'aider 
mon fils pour sa maison. 

Camille et Jean-Marc :" 
Notre voisin nous a parlé de 

son projet de détachement de 
parcelles, c'est une super idée. 
Des nouveaux habitants plus 

jeunes que nous et un bel apport 
financier pour nos vieux jours. 

Anna et Yero :"En 
cherchant un terrain, nous 
avons finalement opté pour 

l'acquisition de cette maison. 
Nous allons la retaper pour 
la louer et nous réaliserons 
notre rêve en construisant 

notre maison bioclimatique sur 
l'autre moitié de terrain, ça 

nous suffira !

et si les projets des habitants étaient 
une aubaine pour la collectivité ?  

Mathieu, " ça va faire 20 ans 
que je travaille dans le BTP, 
mon rêve c'est de construire 
ma maison. Je pense que je 
vais le faire chez nous et je 
mettrais ma maison actuelle 

en location ... Amine :" J'aimerai aider 
financièrement mes enfants. 
Un ami qui s'y connait un peu 
m'a montré sur plan comment 
je pouvais détacher deux lots. 

Aussi, mon voisin veut faire pareil, 
la commune nous conseille de 

mutualiser la voie.

Foncier potentiellement détachable

C  A
URAV
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OAP


 Proposition d'OAP 
thématique  

Les objectifs à atteindre :

•	 Orientation 1 : Composer avec le déjà-là et respecter l’identité du 
quartier : à travers le plan masse, préserver la mémoire du site, le 
patrimoine bâti et végétal et réussir la greffe urbaine ;

•	 Orientation 2 : Conserver des hauteurs semblables aux constructions 
voisines pour une bonne intégration dans le paysage ; 

•	 Orientation 3 : Privilégier l'implantation des stationnements au plus près 
de la voie de desserte ; 

•	 Orientation 4 : Limiter les vis-à-vis avec les constructions existantes et 
futures ;

•	 Orientation 5 : Construire avec la pente afin d'y intégrer le bâtiment en 
limitant les affouillements et exhaussements ;

•	 Orientation 6 : Privilégier la mutualisation des accès vers et depuis 
l'espace public ;

•	 Orientation 7 :  Traiter qualitativement les éléments de collecte des 
ordures et les boîtes aux lettres.

Les objectifs à atteindre :
•	 Orientation 8 : Orienter le bâti en prenant en compte le soleil et les 

vents dominants ; 

•	 Orientation 9 : Privilégier les espaces verts d’un seul tenant en 
implantant la maison en fond de parcelle ;

•	 Orientation 10 : Sanctuariser des emprises dédiées au stationnement 
sur la parcelle ;

•	 Orientation 11 : Privilégier des volumes compacts et simples ;

•	 Orientation 12 : Anticiper la réversibilité du foncier (par exemple, 
garage qui peut devenir un atelier, un bureau si l'orientation 10 est 
respectée) ;

•	 Orientation 13 : Disposer d'un espace extérieur par logement ;

•	 Orientation 14 : Privilégier les logements traversants; 

•	 Orientation 15 : Privilégier les clôtures perméables pour la petite 
faune.

Bien s'insérer dans son quartier 

Bien dans sa parcelle

Implantation de maisons en limites séparatives

Ce qui est concerné :
Tout projet d’habitation individuelle à 
l’échelle de la parcelle dans un secteur 
environnant déjà bâti.

Présentation de l'esprit des 
orientations :
Les orientations présentées ci-dessous 
visent à harmoniser le projet avec 
son contexte environnant tout en 
permettant un projet personnalisé.  

Les enjeux sont de préserver l'intimité 
des résidents, d’optimiser la surface 
parcellaire en dégageant des espaces 
extérieurs qualitatifs tout en préparant 
les évolutions des habitations dans le 
temps. 
Ces orientations visent également à 
encadrer le nouveau projet par rapport 
à l'espace public en termes d'accès, de 

gestion des limites, notamment avec le 
voisinage, et de stationnement.
L’objectif est aussi de favoriser la 
recherche et l’innovation architecturale, 
afin d’éviter la banalisation de l’espace 
urbain.

Adapter l'OAP au contexte local :
L’OAP thématique, présentée ci-après, 
énonce plusieurs objectifs à caractère 
non exhaustif, appelés à s’adapter aux 
ambitions et au contexte local. Ces 
orientations pourront, en fonction des 
besoins, être complétées, modifiées ou 
supprimées. 
 
Toutefois, dans l’hypothèse où une ou 
plusieurs de ces orientations feraient 
l’objet d’une volonté d'application 
dans un rapport de conformité, elles 
devront être traduites dans la partie 
règlementaire du PLU.

Objectifs et champs d'applications 

Source : AURAV, Commune du Grand Avignon
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Orientation 3 : Privilégier 
l'implantation des stationnements au 

plus près de la voie de desserte

Nord

emprise publique emprise publique 

emprise publique 

OAP




Bien s'insérer dans son quartier 

Mutualisation 
et intégration 
à la clôture 
du point 
de collecte 
des ordures 
ménagères

Mutualisation 
et intégration 
à la clôture 
des boîtes 
aux lettres

Sud

Mieux gérer la place du stationnement sur 
la parcelle au plus près des accès.

C
  A
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Option 1

Option 2

Orientation 4 : 
Limiter les vis-à-vis avec les 
constructions existantes et futures

S'encastrer 
dans la pente

Orientation 1 : Composer avec le déjà là en intégrant la 
préservation de la végétation existante

Existant

Une densification prenant en 
compte la végétation existante 

Une densification qui s'affranchit 
de la végétation existante 

Orientation 2 : Conserver 
des hauteurs semblables aux 

constructions voisines pour une 
bonne intégration dans le paysage

Orientation 6  : 
Privilégier la mutualisation des 
accès vers et depuis l'espace 
public 

Les accès seront pensés 
de manière à privilégier la 
mutualisation, y compris 
lorsqu'il s'agit d'une division 
parcellaire. Une anticipation 
des accès ultérieurs devra être 
prise en compte. 

Orientation 7 : Traiter 
qualitativement les éléments de collecte 
des ordures et les boîtes aux lettres

Une multiplication 
des accès qui 
complexifie le 
schéma urbain. Les 
stationnements 
sont situés en 
milieu de parcelle, 
ce qui augmente 
les surfaces 
artificialisées. 

Les accès sont 
mutualisés. Les 
stationnements 
sont positionnés 
au plus proche de 
ceux-ci. 

Orientation 5 : 
Construire avec la pente

Déplacer le 
terrain

Accompagner 
la pente

S'installer sur 
une succession 

de restanque

Par exemple : créer 
des décrochés

Source : AURAV

Source : AURAV

Source : AURAVC  AURAV
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Exemple d'une maison individuelle

Orientation 8 : Orienter le bâti en prenant en compte le soleil et les vents dominants OAP




Mistral venant 
du NORD

Mistral venant 
du NORD

SudSud

Bien s'insérer dans sa parcelle

Orientation 14 : Privilégier 
les logements traversants 

Orientation 15 : 

Privilégier les clôtures 
perméables pour la 
petite faune

Nord

Sud

Orientation 11 : Privilégier des volumes compacts et simples

Exemple d'un petit collectif

Privilégier les 
maisons aux 
formes simples

Éviter les 
formes 
complexes

Système de 
bardage offrant 

des espaces 
"intimes", non 

visible par le 
voisinage.

Avant

Source : AURAV, inspiré de la 
Fédération des Chasseurs de l’Orne

Découper le 
grillage

Mettre en 
place une 

clôture 
perméable

Surélever le 
grillage

Après

Une ou 
plusieurs 
extensions 
créées en lien 
avec le bâti 
principal

10 à 20 cm

10 à 20 cm

20 x 20 cm

20 x 20 cm

Orientation 13 : Disposer d'un espace 
extérieur par logement

Espaces extérieurs 
à l’abri du Mistral

Ensoleillement 
optimal des 
façades 
principales

Orientation 9 : Privilégier les espaces 
verts d'un seul tenant en implantant la 
maison en fond de parcelle

Maison en milieu de parcelle = jardin 
morcelé, création d'espaces résiduels

Maison en fond de parcelle = 
jardin d'un seul tenant, surface 
optimisée, pas d'espace résiduel

Pas d'implantation sur les 
limites de fond de parcelle 
ou séparatives : création de 
nombreux espaces résiduels

Espaces extérieurs 
soumis au Mistral

Orientation 10 :  Sanctuariser 
des emprises dédiées au stationnement 
sur la parcelle. Pour cela, privilégiez les 
stationnements non fermés. 

Orientation 12 :  Anticiper la réversibilité du 
foncier : garage pouvant se transformer en ateliers. 

La superficie de l'espace extérieur doit être 
suffisamment conséquente pour constituer une 
pièce de vie et devra intégrer des aménagements 
permettant de garantir l'intimité des habitants. 

C  AURAV

C  AURAV

C  AURAV

Source : AURAV
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